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Développer vos compétences en validation : 

Les bonnes pratiques de la validation 
(Code VBPV) 

 
 

Objectifs : 
• Développer les compétences des acteurs du test de l'entreprise, le métier du test, ses 

méthodologies, ses stratégies et ses techniques 

• Comprendre et savoir appliquer les méthodes de construction et de rédaction des 

spécifications de tests en abordant leurs contenus, leurs granulométries et leurs 

spécificités selon la phase de test où elles sont utilisées 

• Savoir gérer l’environnement de tests 

 

Contenus : 
Atelier 1 : la qualification des environnements de test, point pivot d’une validation 

➢ Comprendre l’importance de l’environnement de Test 
➢ Processus de définition et de qualification 
➢ Contraintes et avantages 

Atelier 2 : les basiques du test 

➢ Processus de qualification 
➢ Maturation des idées de validations 
➢ Les différentes stratégies et techniques de tests 

Atelier 3 : les moyens du testeur 
➢ La spécification de testes et leur rédaction 
➢ La capitalisation des tests 
➢ Le bon test au bon moment 

 

Méthodes : 
• Questionnaires d’auto-évaluation, 

• Présentations théoriques, 

• Temps d’expérimentation et de mise en œuvre, 

• Temps de réflexion et d’échange sur les bonnes pratiques. 

 

Modalités d’évaluation : 
• Evaluation par le biais des échanges durant la journée, 

• Réalisation de tests en amont et en aval, avec auto-évaluation sur différents items, 

• Attestation d’assiduité remise aux participants 

 

Public et prérequis : 
• Toute personne amenée à évoluer dans le monde de la validation 

• Pas de prérequis 

• Programme adaptable aux personnes en situation de handicap (nous prévenir en 
amont) 

 

Durée : 
• 2 journées 

 

Tarifs : 
• 1320 € jour, pour un groupe de 8 participants maximum, soit 2640 € pour 2 jours 

(hors frais logistiques et de déplacement/restauration des participants et du 
formateur) 
(le temps d’adaptation de ce programme à votre projet personnel peut être facturé en 
sus, conformément à votre devis)) 


